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Paris, le 23 mars 2026 

 
Monsieur David AMIEL 

Ministre de l’Action et des Comptes publics 
 

 
Objet : Indemnités kilométriques. 
 

Monsieur le Ministre, 

Le conflit au Proche-Orient entraîne une flambée brutale des prix de l’énergie, frappant de plein fouet 
l’ensemble de nos concitoyens. Cette hausse, dont une partie relève clairement de dérives 
spéculatives, dégrade encore un peu plus le pouvoir d’achat des agents publics. 

En effet, le gel des salaires pour la troisième année consécutive, l’indigence des grilles indiciaires, la 
ponction injuste de 10 % de la rémunération en cas d’arrêt maladie et la suppression du dispositif de 
la GIPA depuis deux ans plongent les personnels dans une précarité grandissante. 

Pour la FGF-FO, une fois de plus, l'heure n'est pas à mener une conférence ou des projections pour la 
fonction publique de 2035 à 2050 mais d'ouvrir des négociations salariales sans délai. 

Par ailleurs, de nombreux agents utilisent leur véhicule personnel pour assurer leurs missions. 
L’explosion du coût du carburant se cumule avec des taxes toujours très lourdes, notamment la TICPE 
qui représente environ 40% du prix du carburant. De plus, depuis le 1er janvier 2026, la CEE (certificats 
d'économie d'énergies) a fait augmenter de 5 centimes le litre en moyenne. Ce nouveau dispositif 
censé financer la transition écologique s'impose aux distributeurs mais il est répercuté sur les usagers. 

Pour la FGF-FO il y a urgence à revaloriser les montants des indemnités kilométriques pour compenser 
a minima ces augmentations insupportables rencontrées depuis quelques semaines dans les stations-
service, sans oublier l'ouverture immédiate de négociations salariales.  

Dans l’attente d’une réponse rapide, veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos 
salutations distinguées. 

 

Christian GROLIER 
Secrétaire général 

 
 

 


